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tion à ces péchés, néanmoins il suffit qu’ils soient exempts 
de fautes mortelles, avec la résolution de n’en plus com
mettre à l’avenir. Etant donué ce ferme propos, il n’est 
pas possible qu’en communiant chaque jour on ne se 
débarrasse peu à peu même des péchés véniels et de l’af
fection à ces péchés.

4. Mais comme les Sacrements de la Loi nouvelle, tout 
tout eu agissant ex opéré operato, produisent cependant 
un effet plus grand à raison des dispositions plus parfai
tes de ceux qui les reçoivent, il faut veiller à ce qu’une 
préparation soigneuse précède la sainte communion et à 
ce qu’une action de grâces la suive, en tenant compte des 
facultés, de la condition et des obligations de chacun.

5. Pour que la communion fréquente et quotidienne se 
fasse avec plus de prudence et ait plus de mérite, il ne 
faut la faire qu'avec l’avis du confesseur. Mais les con
fesseurs se garderont de détourner de la communion fré
quente ou quotidienne quiconque sera en état de grâce et 
voudra communier avec une intention droite.

6. Comme il est évident que la réception fréquente et 
quotidienne de la sainte Eucharistie accroît l’union avec 
Jésus-Christ, nourrit plus abondamment la vie spirituelle, 
enrichit l’âme de vertus et donne au communiant d’une 
manière plus sûre le gage de la vie éternelle ; les Curés, 
les confesseurs et les prédicateurs, suivant la doctrine 
approuvée du Catéchisme Romain, exhorteront fréquem
ment et avec beaucoup de zèle le peuple chrétien à un 
usage si pieux et si salutaire.

7. Que l’on propage la communion fréquente et quoti
dienne surtout dans les Instituts religieux de tout genre ; 
pour eux, toutefois, reste en vigueur le Décret Quemad- 
modum du 17 décembre i8ço, porté par la S. Congréga
tion des Evêques et réguliers. Qu’on fasse aussi tous les 
efforts possibles pour la promouvoir dans les Séminaires 
ecclésiastiques, dont les élèves aspirent au service de l’au
tel ; de même dans tontes les maisons d’éducation chré
tienne.

8. Si quelques Instituts, soit à vœux solennels, soit à 
vœux simples, ont dans leurs règles ou constitutions, ou 
dans leurs calendriers, des jours fixés pour lacommunion, 
ces règles doivent être considérées comme purement direc
tives et non comme préceptives. Le nombre des commu-


